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ARTICLE 79 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI propose la suppression de cet article honteux qui prévoit trois 
jours de carences pour les agents de la fonction publique.

Cette mesure démagogique et inefficace n'est que l'émanation de l'idéologie néolibérale, 
structurellement hostile à tout ce qui n'est pas sous la tutelle du marché.

Comme nous l'annoncions lors du PLFSS 2025, la réduction de la couverture maladie des 
fonctionnaires ne permet pas d'économiser les sommes attendues par des libéraux aveugles aux 
réalités sociales. Elle ne fait que maintenir en poste des personnes qui devraient être soignées, et 
créer des arrêts plus longs en fin de course, tout en dégradant la santé des salariés. 

Les mêmes causes auront les mêmes effets. Nous proposons donc la suppression de cet article.


